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Procès-verbal de l’Assemblée générale 

de l’ASBL Volley Bruxelles du 4 mai 2018 à 20h à IXELLES 

 

Membres effectifs présents ou représentés : 

- Forza Uccle : Marc Menassa 

- Bario Jette Volley : Audrey Cathelyns 

- CAPCI-W.B. : Frédérick Vandenbemden 

- Flashing Femina : Patrick Vannoten 

- Sporta Evere : Daniel Van Der Elst 

- VC Moortebeek : Robert Vermeersch 

- Barbãr Girls : Marie Flahaux 

- Union Drogenbos : Isabelle Liettefeti Lens 

- Bruxelles-Est VC : Patrick Vannoten 

- Ancienne VB : Marc Menassa 

- RAS Maccabi : Isabelle Liettefeti Lens 

- Woluwe Volley : Daniel Van Der Elst 

- Anderlecht Volley Team : Alain Van Wyve 

- Star-Ice : Claude T’Kindt (arrivé à 21h00) 

- Yooop Tigers Jette : Audrey Cathelyns 

- Loisirs BC: Jean-Luc Haubruge 

 

Total des voix : 44/46 (cf. tableau des voix en annexe) 

 

Membres effectifs excusés : Phenix Koekelberg Volley 

 

Pour le Conseil d’administration : 

Présents : Jean-Pierre Brouhon, Thibault Lycops, Marc Menassa et Frédérick Vandenbemden 

Excusé : Guy Devillé 

 

La séance débute à 20h15. 

Jean-Pierre Brouhon préside l’assemblée. 

 

1. Accueil des membres effectifs et vérifications des pouvoirs 

 

Le secrétaire souhaite la bienvenue aux représentants des différents membres effectifs et les 

remercie de leur présence. 

15 membres effectifs sur 17 sont présents, soit 40 voix sur 46. 

Avec l’arrivée de Star-Ice à 21h00, les 16 membres présents disposent de 44 voix sur 46. 

 

2. Mot du président 

 

Le président remercie les membres de leur présence. 

Il expose le but de l’association et le rôle qu’elle peut jouer afin que Bruxelles joue un rôle actif 

dans le paysage volleyballistique. 

 

3. Election 

 

Aucune candidature n’a été rentrée. 

Nous rappelons aux membres effectifs l’importance du rôle d’administrateur et l’importance, le 

plaisir et l’obligation d’avoir des administrateurs féminins. Un appel à candidature est donc lancé. 
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4. Vote du ROI 

 

Le projet de ROI est présenté par Frédérick Vandenbemden et parcouru article par article. 

 

Un choix était proposé de tenir compte ou non des abstentions lors des votes : 

• pour être adopté, tout amendement et/ou toute proposition doit obtenir plus de 50% de voix pour, 
les abstentions étant assimilées à des votes négatifs. 

• pour être adopté, tout amendement et/ou toute proposition doit obtenir plus de 50% de voix pour, 
sans tenir compte des abstentions. 

La proposition 2 est retenue avec 34 voix pour. 

4 voix pour la proposition 1 qui n’est pas retenue. 

6 abstentions. 

 

Moyennant quelques adaptations, le ROI est adopté à l’unanimité. 

 

5. Fixation du montant de la cotisation 

 

Le CA propose une cotisation de € 25,00 par équipe séniore avec un maximum de € 75,00 par 

membre effectif. 

Cette proposition est acceptée par 40 voix pour et 4 abstentions. 

 

6. Présentation et vote du budget 2018 

 

Le budget est présenté par Jean-Pierre Brouhon. 

Une longue discussion s’engage sur le rôle de l’association. 

Tout le monde s’accorde su un rôle de représentativité. 

Pour ce qui est des actions à mener par l’association, certains membres effectifs ne sont pas 

demandeurs. 

Les actions qui seront menées seront principalement des aides pour les clubs. 

Les projets d’actions et leurs implications seront soumis aux membres pour approbation. 

 

Explication des différents postes dépenses et en particulier : 

- Promotion : diffusion de vidéos sur BX1, la TV bruxelloise. 

- Clinic / Formations : l’association va essayer d’organiser des clinics de 4-5 jours sur 

Bruxelles avec possibilité d’hébergement sur place 

- Matériel pour volley de rue : l’association va essayer de mettre en place des tournois sur 

différentes places bruxelloises lors des journées blanches et en collaboration avec différentes 

écoles. Ces tournois sont destinés aux étudiants du secondaire. 

 

Le budget est adopté par 36 voix pour et 8 abstentions. 

 

7. Présentation du site internet 

 

Le site n’a pas encore pu être finalisé. 

Thibault Lycops a trouvé une personne qui pourrait le développer. Les informations suivront. 

 

 

La séance est levée à 23h40. 

 

 

 Président Secrétaire 


